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MINISTŒE DE LA COMMUNAUTE FRANÇAISE

F. 81 - 1111

16 JUIN 11181.- Décret organilJ8Dt les gîtes ruraux, les gites 1 la ferme, les meublés de tourisme et les chambres d'hôte (1)

BAUDOUIN. Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, Salut.

Le Conseil de la Communauté française a adopté et Nous sane.
tionnons ce qui suit:

Article 1er. Pour l'application dl! présent décret, sont dénom.
més:

- . gîte rural -, un logement meublé aménagé dans des bâti-
ments situés dans un environnement rura~ et destinés à être loués
à des fms touristiques,

- . gîte à la ferme ", un logement meublé aménagé dans une
exploitation ecricc1le et deetin6 à etre loué à dM fins touristi.
ques,

- . meublé de tourisme ", un logement consistant en une mai.
son ou un appartement meublé destiné à être loué à des fins tou.
ristiques,

- . ch~mbre d'hôte ", une ou plusieurs chambres meublées
autres qu'un gîte rural ou qu'un gîte à la ferme, faisant partie de
J'habitation personnelle et habituelle du demandeur et destinées
. être louées à dea fins touristique..

Le caractère rural de l'environnement est apprécié par l'auto.
rité administrative désignée par le JliniBtre qui a le tourisme
dans ses attributioDl, ci-apI'Ù cWnomm6,« le Miniatre ..

Art. !. Nul ne peut faire ull8~e d'une des dénominations déter-
minées ou de sa traduction par l'article 1er sans y avoir été auto.
IÙé par le Min_re, ou par IOn d41ll6Ju6.

Art. 3. L'Exécutif détermine:

1" les conditions auxquelles est subordonnée J'autorisation pré.
vue à l'article 2,

2" le modèle de l'écusson délivré au titulaire de l'autorisation.
L'Exécutif peut déterminer les conditions particulières auxquel-

les doivent Batisfaire les logementl de chacun des types visés
à l'article 1er, en vue de leur clal8ement en catégories,

Art. 4. L'autorisation peut être refu. ou retirée au deman-
deur ou au titulaire qui .'oppose 1 ee qu'il Boit procédé lur place,
par les fonctionnaires ou agents déaiCDél par le Ministre, aux véri-
fications des conditionB prévues Al'article 3.

Art. 5. Sera puni d'un emprisonnement de huit jours à un mois
et d'une amende de 26 francs à 1000 francs ou d'une de ces
peines seulement, quiconque aura fait usage, sans autorisation de
l'une des dénominations visées à l'article 1er ou aura utilisé illi.
citemcnt un écusson correspondant à l'une de ces dénominations.

,Les dispositions du livre 1er du Code pénal, sans exception du
chapitre VII et de J'article 85, sont applicables aux infractions
prévues par le présent article,

Art. 6. Outre les officiers de police judiciaire, les fonttionnai.
res et agents désignés à cette fin par l'Exécutif sur proposition
du Ministre sont chargés de rechercher et de constater les infrac.
tions au présent décret.

Les procès-verbaux qu'ils établissent font foi jusqu'à preuve du
contraire. Dans les quatre jours ouvrables de la constatation des
infractions, ces procès-verbaux sont transmis à l'officier du minis-
tère public compétent. Une copie est adressée dans le même délai
au propriétaire du logement, à l'auteur de l'infraction, s'il n'est
pas propriétaire du logement, et au Ministre.

Art. 7. Dans les limites des crédits inscrits au budget, le Minis-
tre peut accorder une prime pour des travaux d'équipement ou de
transformation destinés à la création ou à la modernisation, dans
des bâtiments existants, de logements visés à l'article 1er.

La prime est égale à un pourcentage déterminé du coût des
travaux.

Art. 8. L'Exécutif détermine:
1. les conditions d'octroi, de retrait et de remboursement de la

prime,
Z. le pourcentage pré\l\l à l'aniC'le 7, alinéa 2,

3" le montant minimum en dessous duquel les travaux ne sont
pas pris en COl\sidération pour l'octroi de la prime,

4" le montant maximum de la prime.

Art. 9. Le présent arrêté entre cn vigueur le jour de sa publi-
cation au Moniteur btlge.

Promulguons le présent décret, ordonnons qu'il soit publié ail
Moniteur belge.

Donné à Bruxelles, le 16 juin 1981.

BAUDOUIN

Par le Roi :
Le Ministre de la Communaulé française,

M.~

Vu et scellé du sceau de l'Elat :
Le Ministre de la Justice,

Ph. MOUREAUX

(1) Session 1980.1981.
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